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Regeste

DÉCLARATION D'IMPÔT, DILIGENCE, SOCIÉTÉ ANONYME, MANDAT, EXPERT
FISCAL, IMPÔT ANTICIPÉ | 398 CO

Erwägungen

E. 1
Dans les affaires patrimoniales, l’appel est recevable contre les décisions finales de
première instance pour autant que la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions devant
l’autorité inférieure, soit de 10’000 fr. au moins (art. 308 al. 1 let. a et al. 2 CPC [Code de
procédure civile suisse du 19 décembre 2008 ; RS 272]). L’appel, écrit et motivé, doit être
introduit dans les trente jours à compter de la notification de la décision motivée (art. 311 al.
1 CPC). Interjeté en temps utile (art. 311 al. 1 CPC), par des parties qui ont un intérêt digne
de protection (art. 59 al. 2 let. a CPC), contre une décision finale de première instance, pour
des prétentions dépassant 10’000 fr., l’appel est recevable.

E. 2.1
L'appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits (art.
310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les
questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit le
cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC.
Elle peut revoir librement l'appréciation des faits sur la base des preuves administrées en
première instance. Le large pouvoir d'examen en fait et en droit ainsi défini s'applique
même si la décision attaquée est de nature provisionnelle (JdT 2011 III 43 consid. 2 et les
références citées).

E. 2.2
Les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont pris en compte que s’ils sont invoqués ou
produits sans retard et ne pouvaient être invoqués ou produits devant la première instance
bien que la partie qui s’en prévaut ait fait preuve de la diligence requise, ces deux
conditions étant cumulatives (art. 317 al. 1 CPC). Il appartient à l’appelant de démontrer
que ces conditions sont réalisées, de sorte que l’appel doit indiquer spécialement les faits et
preuves nouveaux et motiver spécialement les raisons qui les rendent admissibles selon lui
(JdT 2011 III 43 et les réf. citées). En l’espèce, les appelants ont produit, outre des pièces de
forme, deux nouvelles pièces (4 et 5). Concernant la pièce 4, il s’agit d'un courriel du 4
juillet 2014 d’A.Q.________ à D.________. Les appelants, qui prétendent n’avoir trouvé
cette pièce que récemment, ne démontrent pas qu’avec la diligence requise dans ce
contexte, ils n’auraient pas pu la produire devant les premiers juges. Cette pièce est donc
irrecevable. Il en va de même de la pièce 5, censée avoir été jointe à la pièce 4, soit un
extrait du « Grand Livre 2013, période du 01.01 2013 au 31.12.2013, avec écritures



provisoires », relatif au compte d’E.Q.________ et qui fait état d’un dividende net de
162'500 fr. au 1 er janvier 2013, dès lors que les appelants ne démontrent pas que c’est sans
faute de leur part que ce moyen de preuve nouveau n’a pas pu être produit devant la
première instance. Au demeurant, même recevables, ces pièces ne sont pas décisives pour
l’issue du litige.

E. 3.1
Les appelants invoquent la violation par l’intimée de son devoir de diligence.

E. 3.2
Le mandat est le contrat par lequel le mandataire s'oblige, dans les termes de la convention,
à gérer l'affaire dont il s'est chargé ou à rendre les services qu'il a promis (art. 394 al. 1 CO).
La responsabilité du mandataire est soumise, d'une manière générale, aux mêmes règles que
celles du travailleur dans le contrat de travail (art. 398 al. 1 CO). Le mandataire doit ainsi
exécuter avec soin la mission qui lui est confiée et sauvegarder fidèlement les intérêts
légitimes de son cocontractant (art. 321a al. 1 CO). Il est responsable envers le mandant de
la bonne et fidèle exécution de sa mission (art. 398 al. 2 CO). Le mandataire est de manière
générale tenu à des devoirs de diligence, d'information et de conseil (ATF 115 II 62 consid.
3; TF 4A_111/2019 du 23 juillet 2019 consid. 3.1 ; TF 4C.398/2006 du 13 février 2007
consid. 3; Tercier/Bieri/Carron, Les contrats spéciaux, 5 e éd., Zurich 2016, nn. 4465 ss ;
Werro, Commentaire romand CO I, 2 e éd., Bâle 2012, n. 13 ad art. 398 CO). Sa
responsabilité est subordonnée à quatre conditions : l'existence d'un préjudice, une violation
du contrat, une relation de causalité naturelle et adéquate entre la violation du contrat et le
préjudice invoqué, ainsi qu’une faute, intentionnelle ou par négligence (TF 4A_111/2019
du 23 juillet 2019 consid. 3.4 ; TF 4A_210/2015 du 2 octobre 2015 consid. 4.1 ;
Tercier/Bieri/Carron, op. cit., nn. 4533 ss ; Werro, op. cit., n. 37 ad art. 398 CO). Le
mandant supporte le fardeau de la preuve de la violation du contrat, du préjudice et du lien
de causalité ; le mandataire supporte le fardeau de la preuve de l'absence de faute quant à
son devoir de diligence (Werro, loc. cit.). L'étendue du devoir de diligence s'apprécie en
règle générale selon des critères objectifs ; il s'agit de déterminer comment un mandataire
consciencieux, placé dans la même situation, aurait agi en gérant l'affaire en cause (TF
4A_696/2012 du 9 février 2013 consid. 2 ; TF 4A_506/2011 du 24 novembre 2011 consid.
2 ; Werro, op. cit., n. 14 ad art. 398 CO) . Les exigences qui doivent être posées à cet égard
ne peuvent pas être fixées une fois pour toutes, car la qualité des services que le mandant
peut attendre du mandataire dépend des circonstances et du degré des difficultés auxquelles
celui-ci est confronté (TF 4A_594/2017 du 13 novembre 2018 consid. 4.2 ; TF
4A_506/2011 du 24 novembre 2011 consid. 2 ; TF 4A_190/2008 du 10 juillet 2008 consid.
3.2.2) . Les exigences sont plus rigoureuses à l'égard du mandataire qui exerce son activité à
titre professionnel et contre rémunération (ATF 115 II 62 consid. 3a; voir aussi ATF 127 III
328 consid. 3 p. 331). L'étendue du devoir d'information varie en fonction des
connaissances et de l'expérience du mandant ; la responsabilité du mandataire n'est ainsi pas
la même selon qu'il a à faire ou non à une personne expérimentée (ATF 119 11 333 consid.
5a et les références ; TF 4A_111/2019 du 23 juillet 2019 consid. 3.2).

E. 3.3.1
Dans un premier moyen, les appelants allèguent qu'ils n'auraient aucune compétence en
matière fiscale, A.Q.________ ayant une formation d'employée de commerce et
E.Q.________ ne s'occupant pas des finances de la société contrairement au directeur de



celle-ci. Quant à la société B.________, elle ne serait pas active dans le domaine fiscal.
L'intimée aurait du reste elle-même soutenu dans ses courriers de réclamation à l'ACI que
les appelants n'avaient pas compris le système de comptabilisation du dividende,
notamment parce qu'ils étaient « de langue étrangère ». En outre, les déclarations en
question émaneraient des appelants eux-mêmes et non pas du directeur financier de la
société. L'imputation de connaissances fiscales aux appelants entrerait en contradiction avec
le fait que le tribunal reconnaissait que l'intimée était spécialisée dans la fiscalité, ce qui les
aurait du reste motivés à la mandater, l'intimée étant parfaitement au courant du décalage
des années pour l'annonce du dividende. En résumé, l'activité professionnelle des appelants
ne saurait constituer, selon eux, un motif pour renverser la présomption de faute du
mandataire. Il ressort certes de la décision attaquée que les deux parties connaissaient le
fonctionnement relatif aux dividendes, à savoir que la décision de verser un dividende dans
le cadre d'un exercice était prise lors de l'assemblée générale qui avait lieu au cours de
l'exercice suivant ; il ne s'agit cependant pas là de connaissances fiscales imputées par le
tribunal aux appelants, mais bien du fonctionnement relatif au versement des dividendes de
leur société. Or, E.Q.________ avait une parfaite connaissance de ce fonctionnement,
puisque celui-ci a été amplement exposé à l'assemblée générale ordinaire des actionnaires
de la société, tenue le 11 mars 2014 et concernant l'exercice 2013, présidée par l'appelant
lui-même qui a aussi tenu le procès-verbal y relatif. Par ailleurs, la décision attaquée
s'appuie essentiellement sur le fait que les appelants étaient objectivement les mieux placés
pour savoir si E.Q.________ avait effectivement reçu une somme d'argent de la part de
B.________ en 2014, d'une part, et sur le fait que l'intimée, saisie d'un doute, les avait
interpellés sur ce point, d'autre part. Aussi, la critique des appelants ne suffit pas à remettre
en question l'appréciation du tribunal qui s'est appuyé en définitive non seulement sur la
connaissance du fonctionnement relatif aux dividendes, mais aussi sur d'autres
circonstances, singulièrement la perception effective d'un dividende par E.Q.________, qui
ne saurait lui avoir échappé en sa qualité de président de l'assemblée générale 2014. Les
appelants ne sauraient en outre rien tirer en leur faveur de la teneur des réclamations fiscales
que leur mandataire a formulées par la suite, conformément à son mandat qui impliquait
toujours la sauvegarde de leurs intérêts. Par ailleurs, les pièces 101 et 103, soit les
renseignements fournis par l'épouse A.Q.________ au nom des appelants, sont parfaitement
claires et ne laissent subsister aucun doute, puisqu'il y est indiqué, respectivement le 25 mai
2015 et le 15 juin 2015, qu’« il n'y a pas eu de versement de dividende [ndr : en 2014] » et
que les appelants « confirm[ent] qu'il s'agit du dividende brut de 250'000.- déclaré en 2013
et qu'il n'y a pas d'autres dividendes en 2014 », de sorte qu'il importe peu que cette
déclaration ait émané des seuls appelants ou qu'elle ait été consécutive aux explications
fournies par le directeur financier, qu'il leur appartenait du reste de consulter sur les
questions comptables de leur société. Au surplus, on ne peut pas considérer comme établie
– au regard de l'interprétation normative – qu'une consultation du directeur financier sur la
question litigieuse n'avait pas eu lieu, puisque dans le courriel du 15 juin 2015 (pièce 103),
l'appelante A.Q.________ se réfère, à tout le moins pour une des questions soulevée par
l'intimée en même temps que la question litigieuse du versement de dividende en 2014, aux
explications reçues du directeur financier de la société. Cela est d'autant plus valable que les
appelants insistent sur l'absence de compétences en la matière d’A.Q.________, qui s'est
pourtant chargée de répondre à l'intimée sur la question litigieuse au nom de son époux et
de la société ; s'agissant de l'absence de compétences d’E.Q.________, qui a renvoyé lors
de son audition à son directeur financier pour les questions financières, comme déjà



mentionné, l'appelant a présidé l'assemblée générale 2014, qui portait sur l'exercice 2013 et
en particulier sur le dividende relatif à cet exercice, et a signé le procès-verbal de cette
assemblée conjointement du reste avec son directeur financier. Dans ce contexte, les
réponses des 25 mai et 15 juin 2015 apparaissent incompréhensibles.

E. 3.3.2
Les appelants soutiennent encore dans un deuxième moyen que l'intimée n'aurait pas
respecté son devoir de contrôle, dès lors qu'elle se serait contentée pour clarifier la situation
d'interpeller A.Q.________, qui aurait répété son indication selon laquelle un dividende
n'aurait pas été versé en 2014, de sorte que l'intimée se serait retrouvée face à la même
contradiction résultant de l'indication « Dividende net » au 1 er janvier 2014 dans l'extrait
du compte d’E.Q.________ en 2014 et de la déclaration des appelants selon laquelle aucun
dividende n'aurait été versé en 2014. Face au risque encouru, à savoir le refus définitif du
remboursement de l'impôt anticipé de 87'500 fr., une simple interpellation ne suffisait pas
selon les appelants ; il aurait fallu que l'intimée, qui avait sollicité par courriel du 15 juin
2015 les comptes 2014 de la société [ndr : afin d'établir la valeur fiscale des actions au
31.12. 2014], insiste sur la production de ces comptes 2014, dès lors que l'appelante
A.Q.________ lui avait posé la question de leur production (« Est-ce qu'il vous faut les
comptes également ? »), en rapport cependant avec le point précité (concernant la valeur
fiscale des actions) soulevé par l'intimée, dans son courriel de réponse du même jour. Les
appelants s'abstiennent toutefois d'exposer en quoi la consultation des comptes 2014 par
l'intimée aurait modifié la solution du litige, dès lors que celle-ci était de toute manière au
courant de la comptabilisation – provisoire au 1 er janvier 2014, selon le grand livre 2014 –
du dividende dans l'extrait du compte d’E.Q.________, qu'elle s'était assurée,
conformément à son mandat limité à établir la déclaration fiscale 2014, de la signification à
donner à cet élément et que ses doutes avaient été levés par les réponses fournies à deux
reprises par les appelants. Au demeurant, on ne voit pas pour quel motif les appelants
n'avaient pas eux-mêmes mis à disposition de l'intimée spontanément les comptes 2014, que
celle-ci avait pourtant réclamés en relation avec une autre question soulevée que celle du
dividende versé.

E. 3.3.3
Les appelants estiment, dans un troisième moyen, qu'il était proportionné d'attendre de
l'intimée qu'elle ne se satisfasse pas de la réponse de l'appelante, et que cinq simples
mesures, n'étendant pas de façon illimitée le devoir de clarification de l'intimée, auraient
permis de pallier l'insuffisance d'une simple interpellation des appelants par l'intimée. Il
aurait ainsi suffi à l'intimée de consulter son propre dossier, duquel il découlait qu'elle
connaissait le mécanisme d'enregistrement au 1 er janvier 2014, pour s'apercevoir que le
dividende ressortant du compte actionnaire au 1 er janvier 2014 n'avait pas été déclaré dans
la déclaration d'impôt 2013 établie sur la base des comptes 2013 en sa possession. Pour les
appelants, l'intimée aurait dû remplir la formule 103, destinée à annoncer la distribution de
dividende à l'administration fiscale. Aux yeux des appelants, l'intimée aurait dû interpeller
le directeur financier de la société, responsable de la comptabilité, avec lequel elle avait des
contacts ; elle aurait également dû insister sur l'obtention des comptes 2014 ou à tout le
moins sur l'obtention du procès-verbal de l'assemblée générale 2014. Enfin, les appelants
sont d'avis que l'intimée aurait dû demander l'écriture comptable qui correspondait au
dividende net crédité au 1 er janvier 2014, par exemple en demandant le grand livre, ce qui
lui aurait permis de s'apercevoir qu'il s'agissait bien d'une distribution de dividende en 2014.



Ce raisonnement, qui reprend en partie les moyens déjà discutés (voir supra ), et qui se
fonde en partie sur des pièces irrecevables en appel, censées attester de la connaissance par
l'intimée du mécanisme d'enregistrement au 1 er janvier 2014 (voir supra consid. 2.2), ne
saurait être suivi, dès lors qu'il part de la prémisse que nonobstant les réponses des
appelants, la situation demeurait contradictoire et méritait clarification. Or, comme exposé
ci-avant, les réponses des mandants aux questions posées en 2015 concernant la déclaration
d'impôt 2014 étaient parfaitement claires, de sorte que la prétendue contradiction avait été
levée et que l'on ne saurait reprocher à l'intimée de ne pas avoir procédé à de plus amples
investigations. En effet, au vu du degré d'implication des époux dans leur société (voir supra
consid. 3.3.1) et de leur connaissance portant sur ce point, singulièrement suite à
l'assemblée générale de 2014 présidée par l'appelant lui-même, le mandataire pouvait se fier
en 2015 aux réponses réitérées de ses clients à cet égard, ce d'autant qu'il n'avait aucune
raison de mettre en doute leurs déclarations, au vu de ses mandats antérieurs accomplis à
satisfaction. Dès lors que leurs réponses concernant la perception de dividendes en 2014
étaient parfaitement claires, l'intimée n'avait pas non plus l'obligation d'annoncer l'absence
de versement de dividendes par la formule 103, réservée à l'annonce du versement de
dividendes. Au surplus, le témoin [...], fiscaliste chargé de la révision des comptes de la
société des appelants, a déclaré que si un client lui annonçait qu'il n'y avait pas eu de
distribution de dividendes, il tiendrait cela pour vrai et n'utiliserait pas le formulaire 103.
Enfin, s'agissant des comptes 2014, les appelants perdent de vue que les écritures dans le
grand livre 2014 au sujet du dividende net comptabilisé au 1 er janvier 2014 n'étaient que
provisoires, les doutes à ce sujet devant être levés après l'assemblée générale 2014, à
laquelle l'intimée n'avait bien entendu pas participé, contrairement à l'appelant qui la
présidait.

E. 3.3.4
Par conséquent, force est de constater qu’un mandataire consciencieux, placé dans la même
situation, aurait agi en gérant l'affaire en question de la même manière que l'intimée au
regard des circonstances de la cause. C’est donc à juste titre que les premiers juges ont
considéré que la défenderesse     – intimée à l’appel – n’avait pas violé son devoir de
diligence et que, partant, sa responsabilité n’était pas engagée.

E. 4
Il s’ensuit que l’appel, manifestement mal fondé, doit être rejeté selon l'art. 312 al. 1 CPC et
la décision entreprise confirmée. Les frais judiciaires de deuxième instance, fixés à 1'914 fr.
(art. 62 al. 1 TFJC [Tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]),
seront mis à la charge des appelants, qui succombent (art. 106 al. 1 CPC), solidairement
entre eux (art. 106 al. 3 CPC). Il ne sera pas alloué de dépens, l’intimée n’ayant pas été
invitée à se déterminer sur l’appel.
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